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THE REVENUE ACT
(C.C.S.M. c. R150)

Revenue Regulation, amendment

LOI SUR LE REVENU
(c. R150 de la C.P.L.M.)

Règlement modifiant le Règlement sur le

revenu

Regulation  20/2005
Registered  February 8, 2005

Règlement  20/2005
Date d'enregistrement : le 8 février 2005

Manitoba Regulation 74/88 R amended

1 The Revenue Regulation, Manitoba

Regulation 74/88 R, is amended by this regulation.

Modification du R.M. 74/88 R

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur le revenu, R.M. 74/88 R.

2 Subsection 1(1) is amended 

(a) in the definition "Act", by striking out "The

Revenue Act, 1964" and substituting "The

Revenue Act"; and

(b) by adding the following definition:

"in approved form", in relation to any document

or information to be provided under the Act or
this regulation, means in a form approved by the
minister or the director for the provision of that
document or information; (« formule approuvée »)

2 Le paragraphe 1(1) est modifié :

a) dans la définition de « Loi », par suppression

de « de 1964 »;

b) par adjonction, en ordre alphabétique, de la

définition suivante :

« formule approuvée » Formule approuvée par le

ministre ou par le directeur pour la remise d'un
document ou de renseignements devant être
fournis sous le régime de la Loi ou du présent
règlement. ("in approved form")

3 Section 2 is repealed. 3 L'article 2 est abrogé.

4 Clause 4(2)(b) of the French version is

amended by striking out "à cet effet" and

substituting "en ce sens".

4 L'alinéa 4(2)b) de la version française

est modifié par substitution, à « à cet effet », de

« en ce sens ».
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5 The following is added after section 4: 5 Il est ajouté, après l'article 4, ce qui

suit :

Notice of change affecting dealer's licence

4.1 A licensed dealer must notify the

minister of the following within 15 days after it
occurs:

(a) a change of name or address;

(b) the dealer ceases to carry on

(i) the business in respect of which the
dealer's licence was issued, or

(ii) a division, branch or other substantial
part of that business;

(c) the dealer increases or decreases the number
of locations within Manitoba at which he or she
carries on business;

(d) the operation of the dealer's business is altered
in any way that affects or is likely to affect the
dealer's licence.

If requested by the minister, the dealer must
surrender the licence and any duplicates to the
minister in order for it to be updated to reflect the
change.

Avis de changement — licence de marchand

4.1 Le marchand titulaire d'une licence avise

le ministre des événements indiqués ci-dessous dans
les 15 jours suivant la date de leur survenance :

a) un changement de nom ou d'adresse;

b) une cessation d'exploitation de l'entreprise
relativement à laquelle la licence de marchand a
été délivrée ou une cessation d'exploitation d'une
partie importante de cette entreprise;

c) une augmentation ou une réduction du nombre
de ses établissements au Manitoba dans lesquels
il exploite son entreprise;

d) une modification de l'exploitation de son
entreprise d'une manière qui touche ou pourrait
toucher sa licence.

Sur demande du ministre, il remet à celui-ci sa
licence et tout double afin que la licence soit mise à
jour.

6(1) Subsection 6(1) is replaced with the

following:

6(1) Le paragraphe 6(1) est remplacé par ce

qui suit :

Dealer returns and remittances

6(1) For each reporting period, the dealer

must, on or before the 20th day of the month
following the end of the reporting period,

(a) complete and file with the minister, in
approved form, a return of information concerning
purchases and sales of product and the tax the
dealer was required to collect during that
reporting period; and

(b) remit to the minister the tax required to be
collected or paid by the dealer for that reporting
period.

Déclarations et remises de taxes

6(1) Au plus tard le 20e jour du mois suivant

la fin de chaque période de déclaration, le marchand :

a) d'une part, remplit, au moyen de la formule
approuvée, une déclaration de renseignements
concernant les achats et les ventes de produits
ainsi que les taxes qu'il devait percevoir au cours
de cette période et la dépose auprès du ministre;

b) d'autre part, remet au ministre les taxes qu'il
doit percevoir ou payer pour cette période.

6(2) Subsection 6(5) is repealed. 6(2) Le paragraphe 6(5) est abrogé.
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7 Section 7 is repealed. 7 L'article 7 est abrogé.

8 Subsection 8(1) is amended

(a) in clause (c), by striking out "is liable" and

substituting "becomes liable"; and

(b) by replacing the part after clause (c) with

the following:

in any month must remit to the minister on or before
the 20th day of the following month the tax payable
under the Act in respect of those taxable products,
together with a completed return of information in
approved form.

8 Le paragraphe 8(1) est remplacé par ce

qui suit :

Remises par les acheteurs

8(1) Sous réserve du paragraphe (2),

l'acheteur qui n'est pas un marchand et qui, au cours
d'un mois donné, soit acquiert des produits taxables
autrement qu'auprès d'un marchand et est
responsable du paiement de la taxe à l'égard de ces
produits, soit consomme ou utilise dans la province
des produits taxables fabriqués par lui à l'intérieur ou
à l'extérieur de la province dans le cours normal de
ses affaires, soit devient responsable, en vertu de la
Loi, du paiement de la taxe à l'égard des frais de
transport ou des autres frais relatifs aux produits en
question remet au ministre, au plus tard le 20e jour

du mois qui suit le mois visé, la taxe payable en vertu
de la Loi sur ces produits ainsi qu'une déclaration de
renseignements dûment remplie au moyen de la
formule approuvée.

9 Section 9 is replaced with the

following:

9 L'article 9 est remplacé par ce qui

suit :

Application for refund

9 An application for a tax refund under

section 5 of the Act must be made in approved form,
and must be made within two years after the date of
the purchase in respect of which the tax was paid.

Demande de remboursement

9 La demande en vue de l'obtention du

remboursement de taxe visé à l'article 5 de la Loi est
présentée, au moyen de la formule approuvée, dans
les deux ans suivant la date de l'achat à l'égard
duquel la taxe a été payée.

10 The following is added after section 9: 10 Il est ajouté, après l'article 9, ce qui

suit :

Earlier due date

10 When anything to be done under this

regulation is to be done on or before a specified day,
and that day falls on a weekend or a holiday, it is to
be done no later than the last preceding day that does
not fall on a weekend or a holiday.

Date d'échéance antérieure

10 Tout acte qui est visé par le présent

règlement et qui doit être accompli au plus tard un
jour déterminé doit l'être, si ce jour tombe une fin de
semaine ou un jour férié, au plus tard le dernier jour
qui précède une fin de semaine ou un jour férié.

11 The Schedule is repealed. 11 L'annexe est abrogée.
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